
Compte rendu CCAS du 23 Septembre 2015 
(officiel)

Présents :  Jérôme,  Pascale, Anne, Isabelle B, Fabienne, Manu, Hélène, 
Marie-Christine, Françoise, Patrick, Marie, Laurette, Marc, Christine F, 
Christine V, Bernard Brun
Représenté : Lionel

Points Abordés :

-Subventions 2015
-Visite été
-Journée GUC
-Cas particuliers

1) Concernant les visites de Noël, les binômes précédents sont maintenus.
 Lors d'un décès, le binôme concerné, s'occupera de la carte de condoléance  
avec tampon de la mairie.
Les visites s’étaleront du 1er au 15 Décembre 2015.
Les paniers cadeaux pour les visites seront préparés par Tony, le prix fixé est 
de 12 €.
Le prévenir quelques jours avant ( produits frais). TONY OK
2)Subventions:
_Resto du Cœur 100 €
_La Communauté de la Celle 100 €
_amnesty international 100 € (exceptionnel) 3 abstentions
3)

1) Organisation interne
2) Il est décidé de diviser par deux les groupes de travail concernant (la 

galette du cœur et la maison de retraite) et (le Noël solidaire).
3) La réunion de travail pour la galette du cœur et la MDR se fera le 25 

Novembre 2015 avec Laurette, Marc, Françoise, Hélène, Fabienne, 
Patrick, Manu, Lionel, Anne à 18 heures 30

4) La réunion de travail pour le Noël solidaire se fera le 28 Octobre 2015 
avec Marie Christine, Pascale, Marie, J Philippe, Christine V, Anne, 
Franck, Isabelle B, Christine F. à 20 heures.

5)  Pour mise en place le :



_galette le 20 Janvier 2016 à 15 Heures au Diguedan (venir avant pour 
préparation)
_MDR le 10 Janvier 2016 à 15 heures
_Noël solidaire le 12 Décembre 2015
4) Cas particuliers
Concernant les conventions de prêt, abandon du prêt pour Madame Poccenti 
(plus de nouvelle et déménagement).
Annulation de prêt pour Madame Braye (pas de nouvelle), en revanche, un 
don de 150€ lui est accordé pour EDF.
Madame Notrami au RSA avec deux enfants, contrainte de déménager pour 
une caravane, en grande difficulté, 1 bon alimentaire de 100€ lui est accordé 
3 abstention lors du vote pour le bon alimentaire
Mr le curé a été hospitalisé suite a des propos incohérent envers sa sœur, en 
attente de diagnostique pour probable placement.Suivi par AS
Mr Vigouroux signalé par son porteur de repas comme étant en grande 
difficulté.Signalé a l'AS ainsi que la curatrice.


